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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

LLaa  VViillllee  ddee  BBaayyoonnnnee  aamméénnaaggee  55  nnoouuvveeaauuxx  

aabbrriiss  vvééllooss  ssééccuurriissééss   
 
Dans la continuité du Plan de développement du vélo engagé par la Ville de 
Bayonne et des aménagements cyclables réalisés ce printemps, la Ville de 
Bayonne installe des abris vélo sécurisés dans plusieurs quartiers, soit 138 
nouveaux stationnements sécurisés.  

 
La Ville de Bayonne continue ses investissements en faveur du vélo, qui devraient atteindre 
2,2 millions d’euros d’ici 2023. Aussi, parmi les actions qui ont été engagées, le 
développement de l’offre de stationnement vélo constitue une priorité.  
C’est la raison pour laquelle, forte d’un parc actuel déjà dotés de 700 supports vélo et d’un 
abri sécurisé de 38 places devant l’Hôtel de ville, la Ville de Bayonne a établi un nouveau 
programme de déploiement d’équipements urbains intégrant 500 supports supplémentaires, 
dont :  

• 3 abris de 38 places, en cours d’installation dans le Petit Bayonne, dans le quartier 
Saint-Esprit et dans la zone du Forum, à proximité d’une future piste cyclable chemin 
de Sabalce.  

• 2 abris d’une capacité de 12 vélos chacun, place Montaut au Grand Bayonne pour le 
premier et à proximité du centre aquatique et de la place des Gascons des Hauts de 
Bayonne pour le second.  

 
Le coût global est de 270 000 € pour les 5 équipements. Des demandes de 
subventions sont en cours dans le cadre du programme Alvéole, porté par la Fédération 
françaises des usagers de la Bicyclette (BUC).  
 

En pratique  
Accessibles au moyen d'un badge magnétique, ces parcs sont équipés d'une pompe de 
gonflage et de 4 prises électriques qui permettent de recharger les batteries des vélos à 
assistance électrique. Ils sont utilisables sur abonnement par les cyclistes qui font un usage 
régulier du vélo, au tarif de 5€ par trimestre ou de 15€ par an, sans contrainte de lieu de 

résidence. Les renseignements et souscriptions d’abonnement sont à réaliser auprès de la 
régie du stationnement de la Ville de Bayonne, Hall Cassin, 3 rue Bernède à Bayonne. 
 

Les services vélos 
En lien avec le Syndicat des mobilités Pays Basque – Adour de la Communauté Pays Basque, 
la Ville de Bayonne propose différents services vélos :  



 
 

• Vélibleu, la location de vélos à assistance électrique. Deux stations (gare et Mairie) 

sont disponibles à Bayonne. 2€/heure et les 10 premières minutes sont gratuites.  
• Le vélo du Pays Basque : la location d'un vélo à assistance électrique pour une durée 

de 1 à 4 mois. 
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